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Situation géographique de la commune de Derval 

 

 



I Situation actuelle 

 
Réglementation 

 

Les communes ont l’obligation de délimiter sur leur territoire communal les zones relevant de 

l’assainissement collectif et les zones relevant de l’assainissement non collectif (Article L2224-

10 du Code Général des collectivités Territoriales (C.G.C.T.). 

 

Le zonage ne peut toutefois déroger aux dispositions du Code de la Santé publique, Code de 

l’Urbanisme et Code de la construction et de l’habitat. 

Notamment : une zone classée en assainissement collectif de rend pas cette zone urbanisable. 

 

Le zonage est validé par enquête publique. 

 
1.1 Zonage « Assainissement collectif » 

 
Le zonage « assainissement collectif » n’engage pas la commune sur un délai de travaux pour 

la réalisation d’un réseau de desserte. 

Dans une zone desservie 

Les habitations situées dans une zone d’assainissement collectif desservie (réseau d’eaux usées 

existant sur le domaine public) ont une obligation de raccordement soumise à des conditions 

de déversement, de branchement et de redevance. 

- Il est obligatoire de se raccorder à un réseau d’assainissement collectif dans un délai 

de 2 ans, dès lors que la conduite passe devant l’installation à assainir (Article L. 1331-

1 du Code de la Santé Publique). 

- Les frais à la charge du propriétaire de la parcelle à raccorder sont alors : 

o Raccordement de la construction jusqu’au domaine public (boite de 

branchement), 

o Mise hors d’état de l’installation autonome après raccordement, 

o Coût du branchement, 

o Redevance d’assainissement. 

- Peuvent être exonérés de cette obligation, les immeubles sous certaines conditions 

(démolition, insalubrités, interdit d’habiter, …) (article L.1331-1 du Code de la Santé 

Publique). 

- Le zonage n’est pas un document de programmation. La collectivité ne s’engage donc 

pas sur un délai de réalisation d’une desserte d’une zone classée en assainissement 

collectif. Le classement ne constitue pas un droit pour les propriétaires des parcelles 

concernées de disposer d’un équipement collectif à une échéance donnée. 

 

Dans une zone non desservie (il n’existe pas de réseau sur le domaine public) 

 



- La collectivité n’a pas d’obligation de s’engager sur un délai de réalisation des travaux 

d’assainissement. 

 

- Si la construction est réalisée avant le réseau de desserte, une installation 

d’assainissement devra être assurée (en accord avec les règlements d’urbanisme, et 

après avis du service d’assainissement collectif). 

 

1.2 Assainissement non collectif 
 

1.2.1 Règlementation générale 

 
Les assainissements non collectifs sont régis par l’arrêté du 7 septembre 2009 (modifié le 7 mars 

2012), dont les modalités d’application ont été reprises par la norme AFNOR DTU 64.1.4 

En sortie de tout dispositif de traitement, les eaux usées traitées doivent être infiltrées si la 

perméabilité du sol le permet. Le rejet d’eaux usées traitées vers le milieu hydraulique 

superficiel n’est possible qu’après une étude particulière démontrant qu’aucune autre solution 

d’évacuation n’est envisageable et après autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du 

milieu récepteur. 

 

Ces dispositifs doivent assurer l’épuration et l’évacuation des eaux usées d’origine domestique, 

et sont classés en 2 catégories : 

Installations avec traitement par le sol en place ou par un massif reconstitué composé : 

o D’un dispositif de prétraitement réalisé in situ ou préfabriqué, 

o D’un dispositif de traitement utilisant le pouvoir épurateur du sol. 

 

Les dispositifs de traitement utilisant : 

Le sol en place : 

o Tranchées d’épandage à faible profondeur dans le sol naturel (épandage 

souterrain) 

o Lit d’épandage à faible profondeur 

Le sol reconstitué : 

o Lit filtrant vertical non drainé 

o Filtre à sable vertical drainé 

o Lit filtrant drainé à flux vertical à massif de zéolithe 

o Lit filtrant drainé à flux horizontal 

 

Installations avec d’autres dispositifs de traitement 

Les eaux usées domestiques peuvent être également traitées par des installations composées 

de dispositifs agréés par les ministères en charge de l’écologie et de la santé, à l’issue d’une 

procédure d’évaluation de l’efficacité et des risques que les installations peuvent engendrer 

directement ou indirectement sur la santé et l’environnement, selon les modalités décrites à 

l’article 8 (La liste des dispositifs de traitement agréés et les fiches techniques correspondantes 

sont publiées au journal officiel). 

Les dispositifs de traitement agréés sont : 



o Les filtres compacts 

o Les filtres plantés 

o Les microstations à culture libre 

o Les microstations à culture fixées 

o Les microstations SBR 

Il est obligatoire de réaliser et d’entretenir les ouvrages. 

Au-delà d’une capacité de traitement de 20 équivalents habitants, l’unité de traitement doit 

répondre aux prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement 

collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations 

d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou 

égale à 1,2 kg/j de DBO5. 

 

1.2.2 Collectivité ayant la compétence 

 

La communauté de communes de Châteaubriant-Derval assure le Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC) pour la commune de Derval ainsi que pour les autres 

communes qui composent la communauté de communes. 

 

Le SPANC a pour mission de vérifier la conception, la réalisation, le fonctionnement et 

l’entretien des installations autonomes, pour les installations existantes, ainsi que dans le cadre 

d’une vente.  

 

Le service est délégué à STGS pour les habitants du territoire de la communauté de 

communes de Châteaubriant-Derval (ex-périmètre de la communauté de communes du secteur 

de Derval : Derval, Saint-Vincent-des-Landes, Jans, Mouais, Marsac-Sur-Don, Sion-Les-Mines, 

Lusanger). 

 

Le Maire a les pouvoirs de police. Il peut dresser des procès-verbaux en cas de non-

respect de la réglementation. 

 

2 La commune de Derval 
 

2.1 Situation 

 
La commune de Derval est située au nord de la Loire-Atlantique, le long de la voie 

express Nantes-Rennes (axe des Estuaires), à environ 50 km de Nantes et de Rennes, à 25 km 

de Châteaubriant et 40 km de Redon. 

Au 1er janvier 2021, la population de Derval s’élève à 3 496 personnes (3 924 personnes 

pour la population totale). Il s’agit de la 2ème commune la plus habitée de la communauté de 

Châteaubriant-Derval, dont elle constitue d’ailleurs un pôle d’équilibre. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Nantes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rennes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%A2teaubriant
https://fr.wikipedia.org/wiki/Redon


Le territoire communal a une superficie de 63.51 km² et se situe à une altitude comprise 

entre 7 et 77 m. 

 

Le territoire est composé d’un pôle de densification : le bourg. Celui-ci occupe le cœur 

du territoire communal. Il est desservi par les RD 775 (axe Châteaubriant – Redon) et RD 537 

(axe Nantes – Rennes). Le territoire est marqué par la RN 137 qui traverse la commune du nord 

au sud. 

 

Le territoire communal appartient aux bassins versants du Don et de la Chère. 

 

La commune adhère à la communauté de communes Châteaubriant-Derval qui assure 

les compétences « assainissement non collectif » (ANC). La commune a la compétence 

« assainissement collectif » (AC). 

 

Il existait une usine de prétraitement historique sur la zone des estuaires qui n’a plus 

d’utilité à la suite de l’installation du prétraitement privé sur le site de Pâtisseries Gourmandes. 

Ce prétraitement a été mis en route au mois de décembre 2019 (à la suite de solutions 

provisoires entre août et décembre 2019). Arrêté préfectoral n° 2020/ICPE/298 du 04/11/2020. 

 

 

En effet, compte-tenu de la charge rejetée par l’usine Pâtisseries Gourmandes ces 

dernières années, il s’est avéré nécessaire qu’un prétraitement privé soit mis en place. Une 

convention pose les règles de rejet. 

 

2.2 Milieux récepteurs 

 
2.2.1 Réseau hydrologique 
 

Deux bassins versants recouvrent le territoire communal. Pour plus de la moitié Nord-Ouest de 

la commune, les eaux superficielles d’écoulent vers la Chère, alors que ces eaux s’écoulent vers 

le Don pour les parties Sud et Est. 

Ces deux rivières appartiennent elles-mêmes au bassin versant de la Vilaine. 

 



 
 

 

 

 

2.2.2 Usages sensibles 

 
En l’absence de captage d’eau potable sur le territoire de la commune de Derval, et sur les 

communes limitrophes, il n’existe pas de contrainte réglementaire liée à la protection du 

prélèvement d’eau potable. 

 



2.2.3 Zones inondables 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait : Atlas des zones inondables du bassin versant des affluents de la   VILAINE, la   Chère,  

le   Don   et   l’Isac   par   la   méthode hydro géomorphologique 



 

Extrait cartographique du bâti de la commune de Derval, des cours d’eau et de l’atlas des 

zones inondables. 

 

 

2.3 Patrimoine naturel et zone Natura 2000 

 
Aucun site Natura 2000 n’est à recenser sur le territoire communal ; ce dernier compte 

toutefois la présence de deux zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique 

(ZNIEFF) de type 1 « Étang du Tertre rouge et ses abords » et « Étang du fond des bois », mais 

aussi d’une ZNIEFF de type 2 « Bois d’Indre et Etang du fond des Bois » ; le PADD inscrit la 

pérennisation et la préservation de la trame bocagère et des zones humides caractérisées, ainsi 

que des corridors écologiques identifiés sur le territoire. 

 

 



3 Etude de zonage réalisée en 2003 

L’étude de zonage assainissement a été réalisée par l’entreprise SIG et approuvée en 2003. 

 



Après une présentation en Conseil Municipal le 27 novembre 2003, ce dernier a décidé, 

dans sa délibération du même jour, de mettre en zone d’assainissement collectif la partie 

urbanisée du bourg déjà desservie par le réseau existant, les zones de lotissement prévues 

autour du bourg, et les secteurs des Essarts et de la Robinais, de Croquemais et du Thu, à 

desservir dans le futur. 

 

Les autres secteurs et villages ou maisons isolées restaient en zonage d’assainissement 

non collectif. 

4 Assainissement collectif 

 
Les données présentées sont issues du compte-rendu annuel 2020 du délégataire (STGS) 

et du rapport de synthèse annuel 2020 établit par le département de Loire-Atlantique dans le 

cadre de l’assistance technique à l’assainissement. 

 

4.1 Situation administrative 

 

La station d’épuration du bourg, mise en service en 2007, a fait l’objet d’un arrêté 

préfectoral local le 13 novembre 2007, pour son autorisation de rejet dans le milieu naturel au 

niveau du cours d’eau du Pas Guillaume. 

 

4.2 Réseau et station d’épuration 

 
Les eaux usées du bourg sont collectées par un réseau séparatif d’une longueur de 

17,710 km pour le réseau gravitaire et 5,527 km pour le réseau de refoulement. 

Ce réseau compte 7 postes de refoulement.  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le niveau de rejet de la station d’épuration est soumis à contrôle et doit respecter l’arrêté 

d’autorisation de rejet du 13 novembre 2007. Les normes de rejet à respecter sont les 

suivantes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Derval est autorisée à déverser les eaux traitées de la station d’épuration du 

bourg après dépollution dans le cours d’eau le Pas Guillaume. 

 

En période d’étiage, du 1er juin au 30 septembre, les eaux traitées ne sont pas rejetées au milieu 

naturel mais stockées vers les anciennes lagunes puis valorisées en irrigation auprès 

d’exploitants agricoles. 

 

Une révision de l’arrêté préfectoral est à entreprendre car le zéro rejet sur la période d’étiage 

compensé par un stockage dans les trois lagunes est très difficile à tenir en fonction des 

conditions météorologiques et des demandes des irrigants. 

 

Les paramètres microbiologiques suivants doivent être respectés lors de la période 

d’irrigation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3 Nombre d’abonnés et débit sanitaire 

 
Le nombre d’abonnés au service d’assainissement sur la commune de Derval est de 923 au 31 

décembre 2020. L’évolution du nombre de branchements depuis le diagnostic est importante 

avec un nombre de 566 en 2003. 

 



Il est important de noter que la station d’épuration a été renouvelée en 2007 pour passer de 1 

800 équivalents-habitants à 4 000 équivalents-habitants. 

 

Sur la base de la consommation d’eau potable des assujettis raccordés à l’assainissement, le 

débit sanitaire est calculé pour les branchements actifs avec un taux de restitution au réseau 

de 90 %. En 2020, le débit sanitaire est de 113 m3/j. 

 

4.4 Diagnostic 

 
Un diagnostic des réseaux et un schéma directeur ont été réalisés en 2004 par l’entreprise SCE.  

 

Une programmation de travaux avait été réalisée avec notamment la création d’une nouvelle 

station d’épuration.  

 

Le programme de travaux a été suivi avec la création d’une nouvelle station d’épuration en 

2007 et le renouvellement de réseaux dans le cadre du réaménagement de nombreuses voiries.  

 

Un diagnostic devra être réalisé au plus tard le 31 décembre 2025 conformément à l’article 12 

de l’arrêté du 31 juillet 2020 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 modifié relatif aux systèmes 

d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des 

installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 

inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 : 

 

Article 12  Modifié par Arrêté du 31 juillet 2020 - art. 9  

 

I. Diagnostic périodique du système d'assainissement  

  
Pour l'application de l'article R. 2224-15 du code général des collectivités territoriales, le maître 

d'ouvrage établit un diagnostic du système d'assainissement des eaux usées suivant une fréquence 

n'excédant pas dix ans.  

  
Pour les systèmes d'assainissement existants destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution 

organique supérieure ou égale à 600 kg/ j de DBO5, ce diagnostic est établi au plus tard le 31 décembre 

2021.  

  

Pour les systèmes d'assainissement existants destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution 

organique inférieure à 600 kg/ j de DBO5 et supérieure ou égale à 120 kg/ j de DBO5, ce diagnostic est 

établi au plus tard le 31 décembre 2023.  

  

Pour les systèmes d'assainissement existants destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution 

organique inférieure à 120 kg/ j de DBO5, ce diagnostic est établi au plus tard le 31 décembre 2025.  

  
Sont considérés comme existants les systèmes d'assainissement dûment autorisés ou déclarés, ou ceux 

pour lesquels le dossier de demande a été régulièrement déposé.  

  

Ce diagnostic vise notamment à :  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042419227
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000042414872/2020-10-11/


1° Identifier et localiser l'ensemble des points de rejets au milieu récepteur, notamment les déversoirs 

d'orage cités au II de l'article 17 ;  

  

2° Connaître la fréquence et la durée annuelle des déversements, quantifier les flux polluants rejetés et 

évaluer la quantité de déchets solides illégalement ou accidentellement introduits dans le réseau de 

collecte et déversés au milieu naturel ;  

  

3° Identifier les principaux secteurs concernés par des anomalies de raccordement au système de collecte 

;  

  

4° Estimer les quantités d'eaux claires parasites présentes dans le système de collecte et identifier leur 

origine ;  

  

5° Identifier et localiser les principales anomalies structurelles et fonctionnelles du système 

d'assainissement ;  

  

6° Recenser les ouvrages de gestion des eaux pluviales permettant de limiter les volumes d'eaux pluviales 

dans le système de collecte.  

  

A partir du schéma d'assainissement mentionné à l'article L. 2224-8 du code général des collectivités 

territoriales, le diagnostic est réalisé par tout moyen approprié (inspection télévisée, enregistrement des 

débits horaires véhiculés par les principaux émissaires, mesures des temps de déversement ou des débits 

prévues au II de l'article 17 ci-dessous, modélisation …).  

  

Suite à ce diagnostic, le maître d'ouvrage établit et met en œuvre un programme d'actions chiffré et 

hiérarchisé visant à corriger les anomalies fonctionnelles et structurelles constatées et, quand cela est 

techniquement et économiquement possible, d'un programme de gestion des eaux pluviales le plus en 

amont possible, en vue de limiter leur introduction dans le système de collecte.  

 

La capacité nominale de la station d’épuration est de : 

 

4 000 Eq-hab (240 kg DBO5/J) 

Débit nominal : 520 m3/j 

 

4.5 Bilans 2019 à 2020 

 
Ces données sont issues des rapports annuels émis par le conseil départemental et le 

délégataire sur les deux dernières années. Ces bilans d’autosurveillance sont réalisés deux fois 

par an, conformément à la réglementation. 

 



2019 : 

 

La charge organique maximum mesurée en 2019 est de 7062 EH en baisse par rapport à 2018 

(8760 EH). La charge organique moyenne s’établie à 3800 EH soit 95% de la capacité nominale 

en baisse de 6% par rapport à 2018. 

 

2020 : 

 

La charge organique moyenne a diminué de 58% et s’établit à 1628 EH soit 41% de la capacité 

nominale. Elle varie de 19% en septembre à 57% en janvier. 

 

 

Depuis janvier 2020, le prétraitement physico-chimique des rejets de Pâtisseries Gourmandes 

est en fonctionnement. Les charges mesurées en entrées de la station de Derval sont revenues 

à la normale et correspondent au nombre d’habitants raccordés. La production de boues et la 

consommation électrique de la station ont baissé fortement. Il n’y a plus de bouchage du réseau 

et de moussage sur la station. 



 

A partir des données de charges mesurées au cours des dernières années en entrée de station, 

nous retenons comme charge actuelle arrivant à la station d’épuration une charge équivalente 

à 1628 équivalents-habitants (41% de la capacité de traitement). 

 

Sur la base de ces éléments, la station d’épuration peut encore 

traiter une charge de 2 372 Eq-hab. 

 

5 Assainissement non collectif 
 

La mission du SPANC est de réaliser les contrôles des installations existantes dits de « bon 

fonctionnement », il assure également les contrôles de conception et de réalisation des 

installations neuves, ainsi que les contrôles en cas de vente. 

 

Sur l’ancien territoire de la communauté de communes de Derval, STGS a une délégation de 

service public sur l’ensemble des prestations de contrôle du SPANC. 

 

Données – novembre 2021 : 

Nombre d'installation : 639   

Nombre d'installations conformes : 112 soit 20,33% des installations visitées  

Nombre d'installations présentant un rejet au fossé 288 soit 52,27% des installations visitées  

Nombre d'installations jamais visité : 88 soit 13,77% du nombre total d’installations 

 

La périodicité des contrôles de « bon fonctionnement » est fixée à 7 ans. 

 

L’arrêté du 27 avril 2012 classe les installations selon les catégories définies : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 

Etude de scénarios et justification du zonage 

 

6.1 Evaluation des besoins 

 

6.1.1 Augmentation de la population 

 



A l’horizon de 12 ans, il est prévu une augmentation de la population de 456 habitants. 

Il est considéré 1 habitant = 1 Eq-hab pour les zones d’habitat 

Pour l’économie, nous partons sur une projection forte : 76.8 x 5 Eq-hab = 384 Eq-hab. 

 

Projection de consommation de surface :  

➢ Habitat : 9 ha (production de 195 logements : densité de 21.6).  

➢ Economie : 79.8 ha, dont 8,8 ha à long terme (2AU) et environ 3ha déjà urbanisés 

 

La station recevra, à l’horizon de 12 ans, un apport supplémentaire 

de 840 Eq-hab à traiter. 

 

6.2 Etudes d’extensions de raccordement 

 
L’article 2 du décret du 3/06/1994 précise que « Peuvent être placées en zones 

d'assainissement non collectif les parties du territoire d'une commune dans lesquelles 

l'installation d'un réseau de collecte ne se justifie pas, soit parce qu'elle ne présente pas 

d'intérêt pour l'environnement, soit parce que son coût serait excessif ». 

 

Sur la commune de Derval, les villages non raccordés aujourd’hui et classés en assainissement 

non collectif sont majoritairement trop éloignés et ne peuvent être raccordés au réseau 

d’assainissement collectif dans des conditions techniques et économiques acceptables. 

 

Le zonage de 2003 notait le secteur de la route du Thu et de la Sonderie en assainissement 

collectif futur. La réalisation de l’extension du réseau d’assainissement a démarré en août 2021. 

 

L’extension prévue sur le secteur de Croquemais a été finalisée en 2012. 

 

Le secteur de la Robinais et des Essarts prévu au plan de zonage de 2003 s’avère, après étude 

plus précise, trop important. 

 

Au niveau de l’ancienne maison de retraite et du nouvel EHPAD construit en 2016, le zonage 

sera ajusté car une extension du réseau de refoulement a été réalisé. 

 

Le zonage sera également ajusté au niveau de PA des Estuaires car celui-ci comportait des 

erreurs.  

 

 

 

 

 

 



7 Programme prévisionnel 

 

Assainissement collectif 

 
- Etude diagnostic des réseaux afin de lutter contre les eaux parasites captées par le 

réseau de collecte des eaux usées. 

- Création d’antennes pour desservir les opérations prévues par la révision du PLU 

-  

8 Conclusion 

 
La commune de Derval a réalisé une étude de zonage en 2003. 

 

Sur la commune, les villages non raccordés aujourd’hui et classés en assainissement non 

collectif sont maintenus dans ce zonage. Deux villages prévus en collectif passent en non 

collectif : Robinais et Essart. 

 

Il est rappelé que tout nouveau projet d’assainissement autonome sur le territoire fera l’objet 

d’une étude spécifique, conformément à l’arrêté du 7 septembre 2009. Cette étude sera validée 

par le SPANC dans le cadre de sa mission de contrôle de conception. Puis, si l’avis est favorable, 

l’installation sera contrôlée lors de sa réalisation. 

 

La station d’épuration d’une capacité de 4 000 Eq-hab fonctionne correctement. 

 

Sur la base de l’étude du bilan annuel 2020, la charge organique maximale reçue par la station 

est de 41 % de sa capacité de traitement. 

La charge hydraulique est variable du fait d’apport d’eaux parasites. Des travaux sont réalisés 

régulièrement pour diminuer cet apport. 

 

La charge reçue actuelle correspond à 1 628 Eq-hab. La station peut recevoir et traiter une 

charge organique équivalent à 840 Eq-hab. 

 

Au terme de l’urbanisation programmée à 12 ans, la station 

d’épuration recevra alors une charge organique en pointe équivalente 

à 61.70% sur la base de 4 000 Eq-hab au total. 

 


